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Évolution de la réglementation du rachat sauvage de matériaux précieux
Question écrite n° 8761

Texte de la question

M. François Hollande appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la pratique du rachat de métaux précieux auprès des consommateurs dans les
hôtels, les débits de boissons, de tabac, qui relève du régime juridique des ventes au déballage. Les Douanes,
la DGCCRF et les forces de l'ordre disposent de pouvoirs de contrôle, mais qui sont fortement limités lorsque les
transactions ont lieu dans des lieux publics, et quasiment inexistants dans des lieux « privés ». Dans les «
parties publiques » des hôtels (salles de conférence, halls, etc.), les contrôles par les différentes autorités sont
possibles, mais difficiles à réaliser en raison du caractère éphémère de l'opération. Dans les « parties privées »
(chambres, salles privatisées, etc.), il est tout simplement impossible juridiquement d'y accéder sans réquisition
judiciaire, ce qui crée un risque accru de pratiques frauduleuses. Il existe actuellement, une recrudescence du
rachat d'or via la vente au déballage, constituant un phénomène particulièrement préoccupant. Le
consommateur est isolé et, très souvent, l'affichage du prix est inexistant. Le droit de rétractation légal n'est
jamais respecté. Les balances ne sont pas homologuées ou non vérifiables et le rachat d'or se fait à un prix hors
marché et anormalement bas. La vente au déballage de métaux précieux expose à un risque accru de fraude
fiscale, de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment en raison de l'opacité des
transactions et de l'absence de contrôle effectif. Ces opérations, organisées dans des lieux temporaires (hôtels,
salles privées, débits de boissons, etc.), peuvent échapper aux obligations strictes des commerces établis, telles
que la tenue d'un registre de police, la vérification systématique de l'identité des vendeurs et la déclaration des
transactions aux autorités fiscales. L'absence de traçabilité des paiements, parfois effectués en espèces malgré
l'interdiction légale, favorise la disparition des preuves comptables. Cette pratique est également exploitée par
des réseaux criminels qui y voient un moyen de blanchir des fonds issus d'activités illicites en convertissant des
capitaux d'origine douteuse en métaux précieux, aisément transportables et revendables à l'étranger. Il lui
demande donc s'il envisage d'interdire cette pratique de rachat d'or sauvage afin de protéger le consommateur
et de lutter efficacement contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.
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